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Le " bloc syndical " vous avait affirmé que jamais nous 
n’obtiendrions la fusion des grades de Surveillant et 
Brigadier, alors même que certains ne l’avaient  jamais 
revendiquée ! 
Une fois cette fusion obtenue par FO Justice en 2022, 
ce même « bloc syndical » est venu vous expliquer que 
cette première réforme ne valait rien, et a tout tenté 
pour la bloquer. Résultat : 2 mois de perdus !
Cette fusion des grades était déjà historique, puisque 
nous obtenions une réforme que nos collègues et 
camarades de la Police Nationale viennent tout juste 
d’obtenir au 1er juillet 2023, soit plus d’un an après 
nous !
Puis, le " bloc syndical " vous avait ensuite affirmé 
que jamais nous n’obtiendrions la catégorie B pour 
le CEA et la catégorie A pour le CDC.  Comme pour 
la fusion, certains ne l’ont jamais revendiquée, voire 
combattue à coup de désinformation en brandissant 
l’arrêt du paiement des heures supplémentaires, ou 
autres inepties sans le moindre fondement !
Aujourd’hui, c’est chose faite ! C’est une nouvelle 
réforme historique à mettre au crédit de FO 
Justice, avec l’accès aux catégories B & A pour les 
31000 Personnels de Surveillance, le tout pour un 
montant de l’ordre de 100 millions d’euros. Le volet 
indemnitaire représentera 55 Millions d’euros pour le 
doublement de l’ICP sur 3 ans, et le reste sera attribué 
au volet indiciaire sur 2024. À cette somme, il faudra 
ajouter 50 millions d’euros par an, de 2025 à 2028.
En effet, nous avons négocié et obtenu un 
repyramidage du CEA. Alors que 92,5 % des 

personnels étaient bloqués au 
premier grade, demain ce chiffre 
sera ramené à 60%.
Oui, Cher(e)s collègues, 
Cher(e)s camarades, 40 % 
des Surveillants et Brigadiers 
pourront désormais accéder au deuxième puis 
troisième grade, soit plus de la moitié des 
actuels Surveillants et Brigadiers, ceci sur 5 ans.
Tous les 1ers Surveillants accéderont, sur 2 ans et demi, 
au grade de Major avec un indice sommital à 595, 
quand ils étaient bloqués pour la majorité à 517 !
Pour les Officiers, nous sommes toujours en 
négociation, mais un corps en 3 grades est d’ores 
et déjà acté et nous devrions aboutir fin août début 
septembre sur un projet définitivement finalisé. 
Cher(e)s collègues, Cher(e)s camarades, vous 
trouverez dans ce numéro toutes les informations et 
éléments concernant la réforme du CEA. 
Au-delà des Personnels de Surveillance, je veux 
assurer l’ensemble des Personnels de la DAP (PA/
PT/PIP) que nous sommes au travail pour obtenir 
les revalorisations indemnitaires et statutaires qu’ils 
méritent amplement. N’oublions pas que sans eux, 
nos établissements seraient à l’arrêt. 
Cher(e)s Collègues, Cher(e)s Camarades, plus 
Force Ouvrière sera fort, plus nous serons en 
capacité de négocier. Il est donc, plus que jamais, 
temps de rejoindre nos rangs, en adhérant et en 
militant pour un syndicat qui ne vous a jamais 
menti ni trahi !

Cher(e)s Ami(e)s, Cher(e)s Camarades, Cher(e)s Collègues,
l'Édito'
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Le ministère de la Justice reconnaît l'impor-
tance de l'action sociale pour le bien-être des 
agents et de leur famille.

En collaboration avec les organisations syn-
dicales, des structures dédiées telles que le 
Conseil National de l'Action  Sociale (CNAS) 
au niveau national émet des recommandations 
sur la politique  sociale pour les personnels 
actifs et retraités du  ministère de la Justice et 
leurs ayants droits et les Conseils Régionaux 
de l'Action  Sociale (CRAS) au niveau régional, 
36 CRAS répartis sur le territoire,  définissent 
quant à eux les orientations de la politique ré-
gionale d'action sociale pour le personnel actif 
et retraité dans chaque cour d'appel.
L'action sociale ministérielle vient en com-
plément de l'action sociale interministérielle 
pour apporter une réponse adaptée aux be-
soins spécifiques de chaque individu.
Ces différentes structures ont pour objec-
tif  d'apporter une aide visant à améliorer les 
conditions de vie des agents et de leur famille.
▶ Elles interviennent dans différents 
 domaines tels que :
- la Restauration, la Petite Enfance,   
le Logement, les Loisirs.
De plus, elles sont également là pour soutenir 
les agents et leur famille dans des situations dif-
ficiles grâce à la commission de secours.

Suite aux récentes élections professionnelles, 
l'Union FO Justice a remporté la confiance 
des agents en obtenant 2 sièges supplémen-
taires au CNAS et 10 sièges supplémentaires 
au sein des CRAS.
Cette augmentation significative renforce notre 
capacité à travailler et à apporter une aide pour 
améliorer les conditions de vie des agents.
Grâce à ces résultats, FO a obtenu plusieurs 
présidences de CRAS, dont ceux de :
- Paris, Toulouse, Lyon, Dijon, ainsi   
 que des vice-présidences.
Ces positions nous permettent de jouer un rôle 
clé dans la mise en place de politiques régio-
nales d'action sociale bénéfiques pour les agents 
du ministère de la Justice.
Nos militants au sein de l’action sociale sont es-
sentiels pour guider et conseiller les agents sur 
l’ensemble de leurs droits, et cette victoire élec-
torale témoigne de la reconnaissance de notre 
engagement constant et de notre détermination 
à améliorer les conditions de vie de tous les 
agents.
▶ L'Union FO Justice continue à  travailler 
sans relâche pour défendre les intérêts des 
agents et pour assurer que les politiques d'ac-
tion sociale répondent aux besoins réels des 
personnels et de leurs familles.
▶ L'Union FO Justice s'engage à utiliser cette 
augmentation de notre représentation au 
sein du CNAS et des CRAS pour continuer à 
faire entendre la voix des agents et à travail-
ler en étroite collaboration avec les autres or-
ganismes pour s'assurer que l'action sociale 
reste une priorité.
L'action sociale est un pilier essentiel pour le 
bien-être des agents et de leur famille et doit 
pouvoir répondre aux besoins spécifiques de 
chacun.
FO est fier de jouer un rôle  actif dans ce pro-
cessus et  continuera à œuvrer pour améliorer 
les  conditions de vie de tous les agents !

L'action sociale au service des agents
▶ Un engagement quotidien
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▶ Catégorie B : projet validé !
▶ Catégorie A : toujours en négociation ! 
Le 21 février 2023 à Agen, en présence du ministre 
de la Transformation et de la Fonction publique, 
le garde des Sceaux annonçait une réforme his-
torique en Faveur des Personnels de surveillance.
Depuis, FO Justice a travaillé sans relâche afin de 
voir aboutir cette réforme, la concrétisation d’une 
de nos revendications majeures : le passage en ca-
tégorie B et A pour les personnels de surveillance.
Nous vous annonçons, non sans fierté, 
que le projet sera bien mis en œuvre au 

1er janvier 2024 !!!
Aujourd’hui, nous sommes arrivés au bout des 
 négociations pour le Corps  d’Encadrement et d’Ap-
plication, avec le passage de la catégorie C en B.
Concernant le Corps de Commandement et son 
passage de B en A, les négociations se poursuivent 
et devraient aboutir fin août ou début septembre. 
Comme nous l’avions indiqué en 2022, la  fusion 
des grades de Surveillant et Brigadier n’était 
qu’une première étape vers la reconnaissance tant 
attendue par les personnels.
FO Justice a donc continué son travail pour 
 l’obtention des catégories B et A, pendant que 
 certains criaient au scandale et vous expliquaient, 
durant la campagne des élections  professionnelles, 
que nous ne l’obtiendrions jamais…

« Les chiens aboient et la caravane passe »
FO Justice était parvenu à débloquer un budget 
de 35 millions d’euros pour la fusion des grades, 
alors que le budget initialement prévu s’élevait à 
2,4 millions d’euros.
Aujourd’hui c’est un projet de près de 100 

millions d’euros qui vient s’y  ajouter.
135 Millions d’euros en 2 ans !
Voilà le travail de FO Justice !!!

C’est un budget auquel il va falloir ajouter, à 
compter de 2025, un coût annuel de 50  millions 
d’euros au titre de la masse salariale pour 
 l’application de cette réforme.

Pour rappel, l’Ufap-UNSA Justice, qui était ma-
joritaire pendant près de 30, ans n'a connu qu'une 
seule refonte statutaire pour les Surveillants. 
Elle remonte à 2006 et se chiffrait à 25 millions 
 d’euros.
On peut donc affirmer que le  travail de 

FO Justice est HISTORIQUE !!!
FO Justice a toujours revendiqué le  passage 
en catégorie B pour le CEA et le passage en 
 catégorie A pour le CDC, le tout accompagné 
d’augmentations indemnitaires et  statutaires 
significatives. 
Le plan de requalification du CDC de l’Ufap- 
UNSA Justice avait complètement mis à mal 
les perspectives de carrière de l’ensemble de 
la  profession, créant une désorganisation 
 hiérarchique de l’administration pénitentiaire. 
C’est dans cet esprit que nous avons proposé au 
gouvernement un projet de réforme statutaire 
pour le CEA. Le projet ci-dessous a été arbitré par 
le cabinet de la Première ministre, pour être dé-
sormais acté dans un « bleu », qui le rend définitif.
Pour le CDC, le projet de FO Justice est de 
 fusionner ce corps avec celui des CSP, en 3 
grades. Sur ce dernier point, le travail sera mené 
dans les prochaines semaines. Les derniers ar-
bitrages seront rendus au mois d’août 2023 pour 
une application également au 1er janvier 2024.
Voici donc le projet validé pour le CEA :
 ▶ VOLET INDEMNITAIRE : 
▶ parité police obtenue !
En 2018, FO Justice revendiquait une indemnité 
mensuelle à hauteur de celle de nos homologues 
du ministère de l’Intérieur. C’est dans cette op-
tique que nous demandions une prime mensuelle 
de 300€. Alors que nos détracteurs nous taxaient 
de démagogues, FO Justice a finalement obtenu 
un doublement de l’Indemnité pour Charges Pé-
nitentiaires (ICP). Cette dernière est actuellement 
versée en décembre en une seule fois. Elle sera dé-
sormais mensualisée, dès le 1er janvier 2024, avec 
une montée en charge sur 3 ans. Après avoir obte-
nu son passage de 1400€ à 1869€ en 2021. 

RÉFORME HISTORIQUE 
▶ DES PERSONNELS DE SURVEILLANCE
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Celle-ci sera portée pour l’ensemble de CEA à :
• Paye de décembre 2023 : 1869€ (bruts)
• 1er janvier 2024 : 2524€ (bruts) par an soit  
 210.33€ par mois 
• 1er janvier 2025 : 3179€ (bruts) par an soit  
 264.92€ par mois
• 1er janvier 2026 : 3835€ (bruts) par an soit  
 319.58€ par mois
Toutes les autres primes, comme le complément 
forfaitaire de 300€ payable en juin, la prime 
de surpopulation, la prime des formateurs et 
 moniteurs de sport (etc.) sont maintenues.
Les personnels d’encadrement (1ers  Surveillants), 
ainsi que tous ceux qui auraient une ICP  supérieure 
au montant de référence de l’année gardent leur 
ICP jusqu’à la prochaine  augmentation. 
En plus de cette évolution majeure de l’ICP, FO 
Justice demande l’instauration d’une prime 
 spécifique pour les personnels exerçant des fonc-
tions d’encadrement (Brigadier-Chef et Major) 
tout en continuant à revendiquer la revalorisation 
des indemnités de Nuits et de « Dimanche/Jours 
Fériés ».
Car oui, malgré cette avancée majeure, les 
 revendications indemnitaires de FO Justice ne 
s’arrêtent pas là.
 ▶ VOLET STATUTAIRE :
▶ des perspectives nouvelles !
Aujourd’hui, la grille du CEA se décline en 3 grades :
• Surveillant/Brigadier - 26500 agents  
 - soit 92.5% du corps
• 1er Surveillant  - 2040 agents   
 - soit 7.1% du corps
• Major Pénitentiaire - 110 agents   
 - soit 0.4% du corps
Dans le cadre de la réforme statutaire, le corps 
sera également composé de 3 grades, avec des 
missions différentes :
• Surveillant/Brigadier - 18000 agents  
 - soit 60% du corps
• Brigadier-Chef Pénitentiaire - 7500 agents  
 - soit 25% du corps
• Major Pénitentiaire - 4500 agents  
 - soit 15% du corps

Les grades de Brigadier-Chef et Major seront 
composés de personnels exerçant pour  certains 
des fonctions d’encadrement (filière dite encadre-
ment) et pour d’autres des fonctions classiques 
d’application (filière dite professionnelle).
Chaque agent aura ainsi la possibilité de choisir 
le parcours qu’il souhaite, tout en ayant le choix 
de pouvoir évoluer dans les grades et les respon-
sabilités. C’est ainsi que FO Justice est  parvenu 
à obtenir cette augmentation conséquente du 
nombre d’agents dans chacun des 2 grades 
 supérieurs.
La réforme que nous avons travaillée avec la DAP, 
le ministère ainsi que Matignon,  permettra à plus 
de la moitié des agents du CEA de pouvoir accéder 
au grade supérieur sur un plan de 5 ans.
Cette réforme permettra à près de 7500 agents 
d’atteindre le grade de Brigadier-Chef et 4500 
agents le grade de Major. C’est ainsi la possibilité, 
pour plus de 12000 agents, d’avoir une promotion 
dans les 5 prochaines années.

CELA AUSSI C’EST HISTORIQUE !
Actuellement, les grades de 1er Surveillant et 
 Major représentent seulement 7,5% du CEA.
Avec cette réforme, les Brigadiers Chefs et Majors 
représenteront 40% de ce même corps.
ENCORE UNE FOIS, C’EST  HISTORIQUE !
Un plan de promotion est prévu, et d’importants 
volumes seront mis en œuvre et  impliqueront des 
taux de promotion de l’ordre de 10% à 15%. En 
effet, la DAP envisage de prononcer 1500 promo-
tions au grade de Brigadier-Chef en 2024, et 2100 
promotions les années suivantes, jusqu’en 2028.
Nous avons également obtenu la mise en œuvre 
d'une promotion pour l’ensemble des 1ers Sur-
veillants actuels dans un Tableau d’Avancement 
durant une période de 3 ans (2024, 2025 et 2026).
Ainsi une 1ère vague des 1ers  Surveillants sera 
 promue au grade de Major en 2024 puis deux 
autres au 1er janvier 2025 et au 1er janvier 2026. 
Le critère retenu pour départager cette liste serait 
l’ancienneté dans le grade de 1er Surveillant.
Les conditions d’avancement pérennes vers les 
grades de Brigadier-Chef et Major s’établiront 
 ainsi après la période transitoire de 2024 à 2028 :
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La DAP souhaite également mettre en œuvre une promotion pour l’ensemble des 1ers Surveillants actuels dans 
un Tableau d’Avancement durant une période de deux ans (2024 et 2025). Ainsi une 1ère moitié des 1ers  
Surveillants sera promue au grade de Major au 1er janvier 2024 et l’autre moitié au 1er janvier 2025. Le critère retenu 
pour départager cette liste serait l’ancienneté dans le grade de 1er Surveillant. 
 

Les conditions d’avancement pérennes vers les grades de Brigadier-Chef et Major s’établiront ainsi après la période 
transitoire de 2024 à 2025 : 

 
 

Une disposition transitoire sera introduite pour alimenter le grade de Major, avec des agents promus de manière 
pérenne du grade de Surveillant/Brigadier vers le grade de Brigadier-Chef dès 2025, afin de ne pas entrainer une 
rupture du vivier de promouvables. Seraient ainsi éligibles de manière transitoire : 
 

• Les Brigadiers-Chefs « Filière encadrement » qui comptent 1 an dans le grade pourront se présenter au Grade de Major, et 
ce jusqu’au 31/12/2026 
 

• Les Brigadiers-Chefs « Filière Professionnelle » qui comptent 2 ans dans le grade pourront se présenter au Grade de Major, 
et ce jusqu’au 31/12/2028 
 

 GRILLE INDICIAIRE DU CEA : DES AUGMENTATIONS SIGNIFICATIVES ! 
 

Ce projet permettra aux Surveillants et Brigadiers qui souhaitent faire carrière dans le Corps d’Encadrement et d’Application de 
terminer à l’indice sommital 595, là où il y a 3 ans ils plafonnaient à 473 en tant que Surveillant, et 483 en tant que Brigadier. 
Il en est de même pour les 1ers Surveillants qui étaient bloqués à l’indice 517 sans perspective d’évolution, tant le nombre de 
promotions au grade de Major était ridicule. Ils pourront désormais atteindre l’indice sommital 595. 

MAJOR 
15% du corps (4500 agents) 

Filière Professionnelle 
 

Filière Encadrement 

Le pourcentage des avancements au 
3ème grade sera fixé par arrêté ministériel 

Le pourcentage des avancements au 
3ème grade sera fixé par arrêté ministériel 

RAEP:  
 

• Filière Encadrement : 3 ans dans le 2ème 
grade 

• Pas de mobilité 
 

Concours Professionnel : 
 

• Filière Professionnelle : 6 ans dans le 2ème 
grade 

• Pas de mobilité 
 

BRIGADIER - CHEF 
25% du corps (7500 agents) 

Filière Encadrement Filière Professionnelle 
 

• Spécialistes, ERIS-Cyno, ELSP, PREJ, Mds, 
Formateurs  

• Surveillants et Brigadiers (sous réserve de 
faire la formation «Surveillant Acteur d’une 
détention sécurisée») 

 

• L’ensemble des Surveillants et Brigadiers 

Le pourcentage des avancements au 
2ème grade sera fixé par arrêté ministériel 

Le pourcentage des avancements au 
2ème grade sera fixé par arrêté ministériel 

RAEP:  
 

• 8 ans de services effectifs dans le corps 
• Examen par dossier RAEP 
• Pas de formation 
• Pas de mobilité 
 

Concours Professionnel : 
 

• 6 ans de services effectifs dans le corps 
• Épreuves axées sur l’aptitude / capacité à 

encadrer des équipes 
• Formation de 4 mois obligatoire lors de 

l’accès au grade avec mobilité 

SURVEILLANT et BRIGADIER 
60% du corps (18 000 agents) 

• Toutes missions classiques de Surveillants 
 

• Fonctions spécifiques : ERIS, ELSP, Moniteur de Sport, Formateur, EJ, Cyno 

Tableau 
d’avancement 
(choix) 
 

Agents ayant 12 ans 
d’ancienneté 

Tableau 
d’avancement 
(choix) 
 

15 ans de 
services effectifs 
dans le corps 
 

Tableau 
d’avancement 
(choix) 
 

Agents ayant 12 ans 
d’ancienneté 

Tableau 
d’avancement 
(choix) 
 

15 ans de 
services effectifs 
dans le corps 
 

Une disposition transitoire sera introduite pour 
alimenter le grade de Major, avec des agents pro-
mus de manière pérenne du grade de Surveillant/
Brigadier vers le grade de Brigadier-Chef dès 2025, 
afin de ne pas entrainer une rupture du vivier de 
promouvables. Seraient ainsi éligibles de manière 
transitoire :
• Les Brigadiers-Chefs « Filière encadrement » 
qui comptent 1 an dans le grade pourront se présen-
ter au Grade de Major, et ce jusqu’au 31/12/2026
• Les Brigadiers-Chefs « Filière  Professionnelle » 
qui comptent 2 ans dans le grade pourront se présen-
ter au Grade de Major, et ce jusqu’au 31/12/2028

 ▶ GRILLE INDICIAIRE DU CEA :
▶ des augmentations significatives !
Ce projet permettra aux Surveillants et Brigadiers 
qui souhaitent faire carrière dans le Corps d’En-
cadrement et d’Application de terminer à l’indice 
sommital 595, là où il y a 3 ans ils plafonnaient 
à 473 en tant que Surveillant, et 483 en tant que 
Brigadier.
Il en est de même pour les 1ers Surveillants qui 
étaient bloqués à l’indice 517 sans  perspective 
d’évolution, tant le nombre de promotions 
au grade de Major était ridicule. Ils pourront 
 désormais atteindre l’indice sommital 595.

RÉFORME HISTORIQUE 
PERSPECTIVES DE CARRIÈRE
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2023 Je serai au 1er Janvier 2024 2025 2026
Durée 

Actuelle Grille Total NET 
Actuel Durée Grille 

Réforme
Bonification 

DGAFP
Indice 
MAJ

ICP Mens 
BRUT

Total 
NET

ICP Mens 
BRUT

Total 
NET

ICP Mens 
BRUT

Total 
NET

Elève 6 mois 361 1 736 € 8 mois 361 5 366 210 € 1 977 € 265 € 2 026 € 320 € 2 075 €
Stagiaire 1 an 364 1 777 € 1 an 368 5 373 210 € 2 011 € 265 € 2 060 € 320 € 2 110 €

1er 1 an 365 1 768 € 1 an 370 5 375 210 € 1 997 € 265 € 2 047 € 320 € 2 097 €
2ème 1 an 367 1 778 € 1 an 372 5 377 210 € 2 007 € 265 € 2 056 € 320 € 2 106 €
3ème 2 ans 370 1 792 € 1,5 ans 376 5 381 210 € 2 027 € 265 € 2 076 € 320 € 2 126 €
4ème 2 ans 378 1 831 € 2 ans 381 5 387 210 € 2 057 € 265 € 2 107 € 320 € 2 156 €
5ème 2 ans 388 1 880 € 2 ans 396 5 401 210 € 2 125 € 265 € 2 175 € 320 € 2 224 €
6ème 2 ans 401 1 944 € 2 ans 410 5 415 210 € 2 194 € 265 € 2 243 € 320 € 2 293 €
7ème 2 ans 415 2 012 € 2 ans 419 5 424 210 € 2 237 € 265 € 2 287 € 320 € 2 337 €
8ème 2,5 ans 430 2 085 € 2,5 ans 434 5 439 210 € 2 311 € 265 € 2 360 € 320 € 2 410 €
9ème 2,5 ans 449 2 178 € 2,5 ans 453 5 458 210 € 2 403 € 265 € 2 453 € 320 € 2 503 €

10ème 2,5 ans 466 2 261 € 2,5 ans 470 5 475 210 € 2 486 € 265 € 2 536 € 320 € 2 586 €
11ème 3 ans 484 2 349 € 2,5 ans 488 5 493 210 € 2 574 € 265 € 2 624 € 320 € 2 673 €
12ème 3 ans 502 2 437 € 2,5 ans 506 5 511 210 € 2 662 € 265 € 2 712 € 320 € 2 761 €
13ème # # # # 527 5 532 210 € 2 765 € 265 € 2 814 € 320 € 2 864 €

2023 2024 2025 2026

Durée Grille 
Actuelle Durée Grille 

Réforme
Bonification 

DGAFP
Indice 
MAJ

ICP Mens 
BRUT

Total 
NET

ICP Mens 
BRUT

Total 
NET

ICP Mens 
BRUT

Total 
NET

1er 3 ans 426 2 ans 435 5 440 210 € 2 316 € 265 € 2 365 € 320 € 2 415 €
2ème 2 ans 444 2 ans 452 5 457 210 € 2 399 € 265 € 2 448 € 320 € 2 498 €
3ème 2 ans 463 2 ans 473 5 478 210 € 2 501 € 265 € 2 551 € 320 € 2 600 €
4ème 2 ans 476 2 ans 486 5 491 210 € 2 565 € 265 € 2 614 € 320 € 2 664 €
5ème 2 ans 496 2 ans 506 5 511 210 € 2 662 € 265 € 2 712 € 320 € 2 761 €
6ème # 517 2 ans 527 5 532 210 € 2 765 € 265 € 2 814 € 320 € 2 864 €
7ème # # # 539 5 544 210 € 2 823 € 265 € 2 873 € 320 € 2 922 €

2023 2024 2025 2026

Durée Grille 
Actuelle Durée Grille 

Réforme
Bonification 

DGAFP
Indice 
MAJ

ICP Mens 
BRUT

Total 
NET

ICP Mens 
BRUT

Total 
NET

ICP Mens 
BRUT

Total 
NET

1er 2 ans 484 2 ans 477 5 482 210 € 2 521 € 265 € 2 570 € 320 € 2 620 €
2ème 2 ans 502 2 ans 494 5 499 210 € 2 604 € 265 € 2 653 € 320 € 2 703 €
3ème 2 ans 522 2 ans 512 5 517 210 € 2 691 € 265 € 2 741 € 320 € 2 791 €
4ème 2,5 ans 532 2 ans 531 5 536 210 € 2 784 € 265 € 2 834 € 320 € 2 883 €
5ème 2 ans 541 2 ans 544 5 549 210 € 2 848 € 265 € 2 897 € 320 € 2 947 €
6ème Except 553 2 ans 562 5 567 210 € 2 936 € 265 € 2 985 € 320 € 3 035 €
7ème # # 2 ans 574 5 579 210 € 2 994 € 265 € 3 044 € 320 € 3 093 €
8ème # # # 590 5 595 210 € 3 072 € 265 € 3 122 € 320 € 3 171 €

► GRILLE DES BRIGADIERS CHEFS

► GRILLE DES SURVEILLANTS ET BRIGADIERS

► GRILLE DES MAJORS

RÉFORME HISTORIQUE 
▶ PERSPECTIVES DE CARRIÈRE

G
RI

LL
ES
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Pour conclure, cette réforme historique vient mettre sur la table une réelle 
RECONNAISSANCE des PERSONNELS PENITENTIAIRES.
Là où le bloc syndical vend du rêve depuis des mois à coup de grilles lunaires et 
complètement démagogiques, FO Justice a travaillé sans relâche pour obtenir 
un projet viable, concret et qui donne de réelles perspectives de carrière.
• Augmentation salariale mensuelle pour l’ensemble du CEA.
• Le maintien de la réalisation et du paiement des heures supplémentaires avec  
 des taux revalorisés grâce à l’augmentation indiciaire.

Donc AUCUN changement sur le système actuel, si ce n'est que les heures 
 supplémentaires seront mieux rémunérées.

• Le doublement en 3 ans de l’ICP qui passera de 1869€ à 3835€ en 2026,   
 payable mensuellement.
• Une évolution de grade et d’indice pour les 1ers Surveillants actuels avec un gain  
 de pouvoir d’achat.
• La promotion de plus de la moitié du CEA sur cinq ans avec des  augmentations   
 indiciaires supplémentaires qui permettra aux Surveillants et aux 1ers  Surveillants 
 d’atteindre l’indice 595.
• Une dynamique de carrière retrouvée pour l’ensemble des Personnels     
 Pénitentiaires.

QUAND IL EST QUESTION DE RÉFORME HISTORIQUE, 
CONTRAIREMENT À D’AUTRE, FO JUSTICE RÉPOND PRÉSENT !

RÉFORME HISTORIQUE 
Pour les Surveillants et Brigadiers, le 
 reclassement se fera « à l’échelon ».
Chacun conservera donc son échelon actuel. 
L’ancienneté acquise sera calculée en fonction 
de la durée du nouvel échelon.
Il n’y aura donc ni  perte  d’échelon, ni perte d’an-
cienneté acquise dans ce même échelon. Ainsi, 
TOUS les Personnels du grade de Surveillant 
et Brigadier passeront à l’échelon supérieur à la 
date prévue actuellement !
Pour les Surveillants au 10ème et 11ème échelon, 
une bonification de 6 mois d’ancienneté sera 
accordée.
Pour les Surveillants au 12ème échelon, une boni-
fication d’un an d’ancienneté sera  accordée.

Ceci permettra d’éviter toute inversion de 
 carrière dans la nouvelle grille.
Les 1er Surveillants et Majors actuellement en 
poste et en formation à l’ENAP seront reclassés de 
la façon suivante :
• Les Majors actuels seront directement re-
classés dans la nouvelle grille des Majors à l’éche-
lon comportant un indice égal ou immédiatement 
 supérieur
• Les 1ers Surveillants seront reclassés dans le 
grade de Brigadier-Chef, à l’échelon comportant 
un indice égal ou immédiatement supérieur avec 
le calcul de d'ancienneté conservée également, 
dans l’attente d’un passage au grade de Major en 
2024 pour le 1ère vague et en 2025 et 2026 pour les 
deux dernières vagues. 
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SAGEO et NUMÉRIQUE EN DÉTENTION (NED)

Pour FO Justice, l’introduction des 
 nouvelles technologies en vue de de  faciliter 
 l’exercice des missions et de renforcer la 
 sécurité des  personnels et des établissements 
 (Numérique En Détention NED et  SAGEO, 
caméras  piéton, équipements de protections 
 individuelles, lutte anti-drones, brouillage des 
communications  illicites, etc.) est une évolu-
tion qui doit faciliter le travail du surveillant, 
cependant FO Justice reste sceptique.
Si SAGEO a démontré son efficacité en terme 
de sécurité pour les missions extérieures, il 
reste très chronophage dans son utilisation 
au quotidien et demande à être simplifié. 
FO Justice est plus réservé sur le numérique 
en détention en matière de sécurité. Quelle 
garantie en matière de sécurité sur son utili-
sation, piratage et cybercriminalité…?
FO Justice est également méfiant sur la 
 gestion des requêtes et du surplus de  travail 
que cela va générer et des dérives qui peuvent 
en résulter.

 ▶DAP -  MOBILITÉ 
Le programme DAP mobilité est constitu-
tif du plan de transformation numérique 
de la DAP 2023/2027. Il permet de faciliter 
 l’exercice des agents dans leurs missions et 
de renforcer leur sécurité.
Les enjeux et les objectifs du programme 
DAP MOBILITE sont de plusieurs ordres :
- Simplifier l’exécution des activités en   
 permettant la saisie ou la consultation  
 d’informations depuis l’outil mobile
- Optimiser le temps dans la réalisation  
 des missions  
- Décharger les agents de certaines tâches 
- Faciliter la dématérialisation des    
 procédures

 ▶ LA MOBILITÉ 
Elle repose sur le smartphone SAGEO, un 
outil tout en un regroupant plusieurs fonc-
tionnalités des anciens systèmes (AGAPEM,  
TAKIE WALKIE, etc…) et des briques 
mobiles de solutions numériques connues 
 (GENESIS …).
Mais ce périmètre va s’enrichir de nouvelles 
solutions en mobilité pour les agents en 
 milieu ouvert et fermé.
Depuis 2021 , dans le cadre du programme 
DAP Mobilité, 3041 terminaux SAGEO 
équipent les ESP et les ASE en missions 
 extérieures avec pour périmètre actuel les 
Transmissions Opérationnelles en Missions 
(TOM) et GENESIS en Mobilité (livret du 
détenu et liste détention), d’autres péri-
mètres vont enrichir ce terminal pour 

▶ Où en sommes nous ?
Le 17 mai 2023, la DAP réunissait l’ensemble des Organisations Syndicales afin 
de faire un point sur le déploiement du NED et de SAGEO.
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les agents en milieu ouvert et fermé.
 ▶ GENESIS EN MOBILITÉ 
Ce terminal SAGEO est donc rentré en 
 expérimentation sur la MAF de Fresnes afin 
de tester cet outil avec les brouilleurs et la 
mise en place du module « livret du détenu » 
et « liste de la détention ».
▶ LIVRET DU DETENU
Ce module s’adresse à l’ensemble des sur-
veillants pénitentiaires en leur permettant 
de consulter certaines informations depuis 
leur SAGEO telles que :
- Répondre à une demande d'un détenu

- sécuriser les mouvements internes   
 (RDV parloirs, horaires activités…)
- Assurer quotidiennement la sécurité  
 en détention et les urgences (disposer  
 d’infos nécessaires à la prise de    
 décisions grâce à un accès simplifié)

▶ MODULE  LISTE DE LA DÉTENTION  
Il permet aux agents de consulter certaines 
listes de la détention en mobilité depuis 
son SAGEO tels que :

- Les affectations prévues et à réaliser
- Consignes de service (fouilles)
- Mouvements extérieurs/convocations/  
 parloirs
- Observations 
- Consignes et signalements (DPS…)

Concernant le Numérique En Détention 
(NED) 3 portails de services dédiés aux 
agents, aux détenus et à leurs proches seront 
déployés.
A l’heure actuelle seul le portail des services 
de l’administration pénitentiaire dédié aux 
proches est généralisé pour la réservation 
parloir.
Deux autres sont en cours de généralisation, 
les demandes dématérialisées de permis de 

visite et celui de l’alimentation du pécule.
Le portail du détenu sera composé de 4 
 applications :

- La requête par voie électronique
- la cantine électronique
- l’accès au compte nominatif
- l’agenda

Le portail agent sera composé de 2 applica-
tions qui permettront de mieux connaitre 
l’activité des personnes détenues et de 
contrôler le respect des règles de sécurité et 
d’utilisation du NED.
 ▶ OBJECTIFS 2023/2024

- Équiper 5 établissements du réseau de  
 communication WIFI.
- Mener les expérimentations avec les   
 solutions numériques.  
- Transmission Opérationnelles en    
 Mission et  GENESIS en mobilité sur  
 les 5 établissements équipés en WIFI. 

 ▶ NUMÉRIQUE EN DÉTENTION (NED)  

L’introduction du NED en établissement a 
été expérimenté sur 2 établissements le CD 
Melun et la MA Dijon où des terminaux ont 
été installés en cellule. L’administration a 
acté sa généralisation sur 3 ans.
Pour FO Justice le NED présente à la fois 
des avantages et des inconvénients. 
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S’il est  utilisé de manière  responsable 
et  encadré, il peut améliorer la 
 communication et la réinsertion.
Toutefois, il est essentiel de prendre en 
compte les défis lié à la sécurité.
 ▶ PRÉSENTATION DES PORTAILS
3 portails de services dédiés aux agents, 
aux détenus et à leurs proches 
▶ Le portail des services de  l’administration 
 pénitentiaire   

- Réservation parloir (service      
 actuellement généralisé)

- Demande dématérialisée de permis   
 de visite (encours de généralisation)

- Alimentation du pécule (en cours de  
 généralisation)

▶ Le portail détenu 
- Requête par voie électronique 
- Cantine numérique
- Agenda
- Accès au compte nominatif
▶ Le portail agent

Le NED permettra aux personnels 
 pénitentiaires de :

- Mieux connaître l’activité des    
 personnes détenues
- Contrôler le respect des règles de    
 sécurité et d’utilisation du NED

 ▶ PLAN NATIONAL DE DÉPLOIEMENT 
Le déploiement se fera sur 3 ans et  concernera 
55262 cellules en 7 vagues.
Trois paramètres ont été retenus pour 
 constituer les vagues :

- Les établissements en gestion  publique  
 jusqu’à l’arrivée de la fonctionnalité    
 cantine gestion déléguée

- Les établissements pour peine (facilité  
 d’installation)
- Les maisons d’arrêt de moins de 250  
 cellules 

La 1ère vague commencera en juin 2023, 
elle concernera :

- Le CD Eysses
- La MC St Maur
- La MA Amiens
- Le CD du CP Grenoble
- La MA Nice
- La MC Poissy
- Le CP Val de Reuil
- La MA Strasbourg
- Le CD Muret
- Concernant la MOM, le déploiement  
 commencera en janvier 2024 par le   
 CD du Port.

▶ Fin du déploiement mai 2026.  

▶ In FO  - brèves...
La prestation de serment 
Lors du CSA Ministériel du 27 juillet dernier 
a été présenté des modifications sur la presta-
tion de serment, ces modifications font suite à 
la loi confortant le respect des principes de la 
République du 24 août dernier 2021. Désor-
mais les agents prêteront serment avant leur 
prise de fonction, à l’ENAP. Les modalités 
pratiques sont en cours de discussions avec la 
cour d’appel d’Agen. Pour les agents qui n’ont 
pas de formation à l’ENAP, cette prestation de 
serment se fera sur le lieu de leur affectation. 
La phrase de prestation est également mo-
difiée ainsi : « Je déclare servir avec dignité et 
loyauté la République, ses principes de liberté, 
d’égalité et de fraternité et sa Constitution, de 
bien et loyalement remplir mes fonctions et 
d’observer les devoirs qu’elles m’imposent dans 
le strict respect des personnes confiées au ser-
vice public pénitentiaire et de leurs droits. Je 
m’engage à me conformer à la loi et aux ordres 
reçus et à ne faire qu’un usage légitime des pou-
voirs qui me sont confiés ». 13L’Espoir - FO Justice n°04 - Juin 2023 ◀



14 ▶ www.fojustice.fr

PERSONNELS ADMINISTRATIFS 
▶ La "reconnaissance" made in ministère de la Justice !!!
- Grilles indiciaires indignes et    
 méprisantes
- Manque d’attractivité des métiers,
- Excuses bidons pour refuser le    
 télétravail
- Plan de requalification de C en B au  
 rabais, injuste et inéquitable
- Difficultés pour les secrétaires    
 administratifs à trouver leur place au  
 sein de la DSJ
- Annonces du garde des Sceaux non   
 suivies d’effet
- Circulaire indemnitaire perdue dans  
 les méandres administratifs ou tout  
 simplement foutage de gueule
▶ Voilà le quotidien des personnels admi-
nistratifs du ministère de la justice, corps 
communs à statut interministériel !
▶ Voilà la reconnaissance de notre chère 
administration à notre égard !!!
Mais au fait, qui sont les Personnels 
 Administratifs du ministère de la justice ? 
A quoi servent-ils ?

Participant à la vie administrative de l’ins-
titution, les personnels administratifs 
peuvent intervenir dans des secteurs aussi 
différents que les domaines :
- Sociaux
- Économiques
- Financiers ou autres.
Ils sont essentiels au bon  fonctionnement 
du service public de la justice puisqu’ils 
interviennent dans toutes les  directions 
du Ministère (services centraux et 
 déconcentrés du SG, de la DAP, de la 
DPJJ, de la DSJ) et sont affectés dans l’un 
des nombreux services, établissements, 
 juridictions,  implantés sur plus de 1830 
sites du territoire national y compris en 
Outre-Mer.
Couramment appelés « secrétaires », il 
existe pourtant différents corps :
- Corps des Adjoints Administratifs    
 (catégorie C)
- Corps des Secrétaires Administratifs  
 (catégorie B)
- Corps des Attachés d’Administration  
 de l’Etat (catégorie A)
 ▶ Adjoint Administratif :
L’Adjoint Administratif peut exercer toute 
une série de métiers bureautiques dans 
des domaines variés. Il est chargé, dans le 
champ de compétence de son service, de 
gestion administrative d’exécution :
- Gestion des ressources humaines
- Budget
- Comptabilité
- Logistique

14
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- Informatique
- Enregistrement des procédures 
  judiciaires… 
Il peut aussi assurer des missions d’accueil 
et de secrétariat. 

 ▶ Secrétaire Administratif
Cadre intermédiaire, le Secrétaire Ad-
ministratif est chargé, dans le champ de 
 compétence de son service, de mettre en 
application les règles de gestion adminis-
trative ou financière. Il peut exercer toute 
une série de métiers bureautiques dans des 
domaines variés :
- Gestion des ressources humaines
- Budget ou de la comptabilité
- Logistique
- Informatique
- Enregistrement des procédures 
 Judiciaires… 
Il rédige des courriers, notes, circulaires ou 
autres textes réglementaires et fournit des 
éléments d’aide à la décision.
Il peut coordonner une équipe.
 ▶ Attaché d’Administration
L’attaché d’administration est amené à 

exercer des missions diversifiées tout au 
long de sa carrière (animation d’équipe, 
conduite de projets, expertise...) dans des 
domaines variés :
- Pilotage et gestion des ressources    
 humaines
- Pilotage et gestion des moyens    
 budgétaires et financiers
- Pilotage et gestion juridique
Mise en œuvre de politiques publiques... et 
ce, dans des contextes professionnels dif-
férents en fonction de son affectation et de 
son environnement (administration cen-
trale, services déconcentrés, juridictions).

▶ TOUS des SMICARDS ! ◀
Avec l’inflation, l’ensemble des grilles in-
diciaires des corps communs à statut in-
terministériel se voient rattrapés par le 
minimum de traitement, bientôt plus de 
différence dans ces grilles, mettant en péril 
le principe d’avancement et de promotion  !
Notre ministère a mis en place des poli-
tiques de rémunération qui malheureu-
sement ont eu pour effet de renforcer les 
inégalités entre les agents publics (IFSE, 
créations de primes spécifiques, ...). Il est 
possible que certaines catégories aient été 
oubliées ou moins valorisées que d'autres.

▶ FO Justice - PA exige : 
- La mise en place, dans les meilleurs    
 délais, d’une vraie politique de    
 revalorisation salariale !
- Une refonte totale des grilles    
 indiciaires des corps communs à statut  
 interministériel !
- Une revalorisation du point    
 d’indice et des mesures générales   
  indispensables face à l’inflation !
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 adhesion@mmj.fr  01 44 76 68 68  
du lundi au vendredi de 8h30 à 18h

 mmj.fr 

Contactez-nous, 
nos équipes sont là pour vous.

QUAND ON SE BAT 
POUR UN MONDE 
PLUS JUSTE, ON DOIT 

POUVOIR COMPTER 
SUR SA MUTUELLE.

La MMJ, acteur de solidarité au sein du ministère de la 
Justice depuis plus de 75 ans, est partenaire de FO Justice. 
Ensemble, nous nous engageons à protéger et accompagner 
les agents de la Fonction publique.

Oui, nous sommes la Mutuelle 
d’un Monde plus Juste.
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